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LE ROLE DU CENTRE DROIT 

Tel est le titre d'un long article que l 
publiait hier le Bien public et au fond ! 
duquel on trouve une certaine p r o p r n - i 
sion très-marquée à la eourtisanerie vis-
à-vis du centre droit composé d 'hommes 
que l'on proclame aujourd'hui « émi- : 
nents » que l'on traitait , il n'y a pas i 
bien longtemps encore, de « bonnets à 
poil » dans le journal même de l i . Vri-
gnault. 

L'auteur, qui est sans doute le grand 
anonyme du temps où l'on signait au 
Bien public, semble au reste mal à son 
aise dans l 'habit de fiançailles qu'il en
dosse, il est embarrassé de ces sourires . 
qu'on le charge de distr ibuer aujour
d'hui à ses adversaires d 'hier, les cour
bettes fatiguent son échine et la phrase 
ne sort plus de sa plume mordante et 
fière comme j ad i s ; elle est "embrouillée, 
ténébreuse, difficile à lire, l 'argument 
est faible, on sent que la conviction n'est 
pas derr ière et que c'est à contre cœur, 
qu 'après avoir crié : Vive la l igue! il 
crie maintenant : Vive la réforme ! 

Le métier d'officieux n'est pas tout 
rose, hélas ! mais nous n'avons pas à 
nous préoccuper des déboires qu'il ' 
amène , notre seule rôle est de lire au 
jour le jour ce qu 'on l'oblige à écrire 11 
d'étudier les phrases diverses de la co
médie politique qu'i l déroule sous nos 
yeux. 

Disons-le de suite, le Bien public p ro
clamant il y a quelques jours la perfec
tion du pacte de Bordeaux, la nécessité 
de sa religieuse exécution, venant au 
jourd 'hu i dire avec de beaux rira et de 
profondes révérences, au contre droit 
qu'il va sauver la France, I I . Thiers et 
la Républ ique, ne vous inspire qu 'une 
médiocre confiance; ses anciens airs 
étaient plus de notre goût et 

Ce bloc enfariné ne me dit rien qui vaille. 

Il nous semble que si la gau< lie se
lon la belle expression de M. Gamhetia 
dort « avaler un crapaud rhaque ma
tin, )» le journal de la présidence vou
drait faire avaler une grenouille à la 
droi te . 

^1 y a là une manœuvre dont on ne 
saurai t trop se Méfier et sur laquelle il 
faut appeler l 'attention toute spéciale 
des membres du centre droit cux-iuè-
ines, trop pleins de leur honnêteté po
lit ique pour voir le danger sous un bu is 
son de roses. 

L'auteur de l'article dont nous parlons 
voudrait que le centre droit , rompant 
son alliance avec la droi tequi cependant , 
depuis quinze jours , a déjà produit tant 
et de si heureux résultats , s'alliât d'à • 
bord au centre gauche, puis à la gauche 
pour « conserver » la Républ ique dont 
H dépend incontestablement le salul. » 

Nous ne voulons point exagérer nos 
craintes et réveiller nos méfiances que 
certaines demi concessions ont endor
mies; la conciliation nous semble préfé
rable à la lutte, mais nous ne voudrions 
pas que dans cette nouvelle phase de la 
crise, H. Thiers" pût, mettant en jeu tou
tes ses habiletés poli t iques, tout poser et 
tout re tenir . 

C'est ce danger, norts l 'avouons, qui 
nous rend le Bien Public nouvelle m a 
nière; fort suspest et nous porte à croire 
3t;'l! met dans ses avances au centre 

r; tt un iquement le désir de rompre l'u
nion de la droite el d 'anéantir ainsi une 
force d 'autant plus redoutable qu'elle se 
montre sage et avec laquelle,en fin de 
compte, il a fallu transiger il y a trois 
jours . 

Quant au rôle du centre droit t rès se
condairement traité par l 'anonyme «ami 
de Cicéron» il ne consiste pas, uelon 

ou la conservation d'une Républ ique 
que lconque , mais seulement dans l 'en-
dlguetnent de la révolution sociale ; si 
cette œuvre de préservation peut se faire 
avec la républ ique , tant mieux pour 
elle, le centre droit ne s'y opposera pas, 
mais pour notre part , nous croyons que 
cela est impossible tant que le centre 
gauche persiste i s 'unir avec la gauche 
et l 'extrême gauche contre le parti con
servateur. 

Le nœud de la situation aal là seule
ment, c'est à M. Thiers à le dénouer en 
poussant ses amis, toujours prêts > sui
vre son impulsion, vers la droite el non 
vers la gauche comme il s'est cemplu 
jusqu 'à présent à le faire. 

On rapporte do différents côtés que 
M. Thiers n'assistera pas à la séance 
d'aujourd'hui samedi, à l 'Assemblée na
tionale. Celte décision a, dans une cer
taine mesure, de quoi nous su rp rendre . 
On petit s 'étonner que M. Thien», ei 
assidu, si empressé , si a rdent aux séan-
ces de !a Chambre chaque lois qu'il s 'est 
agi de son gouvernement , et sur tout 
de sa personne, ee dé»"©be tout à coup 
à une mission dont naguère encore il 
se montrai t jaloux ou point de Busciter 
une crise gouvernementale ,c l qu'il reste 
cantonné dans son château et dans sa 
majesté quand il s'agit de protéger la 
dignité el l'existence de l 'Assemblée. 
Mai.- quoi ! M. Thiers , en ruse compère, 
cous déclarera qu'en agissant ainsi, il 
ru; fait que se conformer au désir sou
vent exprimé par la Chambre d o n c 
point le voir paraître à la t r ibune. Voilà 
qui est bien, et à cela nous n 'avons rien 
à d i r e . Nbusver roos plus lard s i ,quand 
ou discutera les propositions constitu
tionnelles, et notamment 'a présidence 
de quatre ans , objet des vœux person
nels de M. Thiers , M. Thiers se main
t iendra.dans celte majestueuse réserve 
qu'il observe aujourd'hui pour la pre
mière fois. 

En a t tendant , ce sera, paraît-il, ou 
I habile M. Dufaure ou l'excellent Ai. de 
(Joulard qui exposera aujourd hui,sui la 
questioti de la dissolution, l'opinion du 
gouvernement . 
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Chambre , non sous \ ire ; 
p • ili;jn des listes .i.: i 
accompagnent les deux manifestes d 
gauch • • i ' i ' ' l'exli eme gauche. On a re
marqué, en "lÏ!-!. que plusieurs députés 
figurent sur les deux listes, de manière 
à augmenter le nombre des adhérents , 
comme on fait dans \ç* revue* théâtra
les, dont les :!ruiée& repas se ut plusieurs 
foi* sur la cène avec des uniformes 
différents, l 'armi ces soldats si zélé , on 
é g a i l l e l.îi 
Nord. MM. 

Oa l i tdana Paris-Journal : 
II. Dorian est, parait-il, au désespoir : il 

su r s i t déclaré ilevsut la commission du -i 
septembre que , pendant le siège, il redoutait, 
les Pariëitms pimi que les J'russiens. il a 
commis depuis quel fâcheux effel celle dé 
claration allait produi ts sur !IM fiéies et 
amis Je Helieviile. et au jou id 'hu i il M 
démène, court, va et r i en t che i t c i s les 
membres de la commission, leur demandan t 
avec forée supplications qn ! cette phrase 
disparaisse et soit remplacée par celui-ci : 
• Je redoutais les l'arislsJis presque autant 
qr.e les Prvttién*. » — La commission lient 
bon et n<' veut consentir à aucun change
m e n t . Elle t rouve qu' i l ee tdé jàassex raids 
que M. Thiers ail jm complètement modifier, 
et par trois fois différentes, la déposition 
qu'U avait fait<' devant elle. 

Nous somme* un peu de e«4 nvis : l e s 
dépositions devraient être reproduites telles 
qu'el les ont élé bû tes . 11 ne devrait pas 
ê t re p e r i n u a u x témoins d'en rc t i snchet le.-> 
pai&ages qui leur déplaisent ou d'en ajouter 
d 'autres. On cite no t ammen t un léraoi t iqui , 
en revoyant les épi e û t e s ôe sa déposition, 
a suppr imé seulement vingt pages ! ! ! 

L E T T R E DE P A R I S 
(Cocresjpondauos particulière du Jovrnai 

de Roubaix.) 

Paris, 13 décembre. 
La gauche avait cru devoir l'aire bonne 

contenance en acceptant le rendez-vous 
qui lui était offert par M. Lambert 
Sainte - Croix ; mais aujourd 'hui il 

__ devient évident qu 'e l le est rmimrruasée. 
neuVusn'ii la fondation,la proclamation , L'extrême gauche a tenu, hier, une 

réunion pour ar rê ter son plan de campa
gne. Il n'y avait que il) membres , sur 
oO environ dont, se compose ce g roupe . 
Les orateurs ont reconnu que la lutte 
était un peu prématurée, la campagne 
diasolutionniste n'ayant pas encore 
donné tous les fruits qu'on en at tendait ; 
cependant , on a approuvé beaucoup le 
citoyen Gambetta pour I attitude qu'i l 
avait prise à la t r ibune, et il a été résolu 
qu 'on devait acceptt u—Wave, tout < le 
débat qu'on ne pouvait plus esquiver. 

Au contre gauche on est visiblement tîô-
eo n i e n a neé; quelques membres insinuent 
que le mieux serait de proposer à l'As
semblée la question préalable, pour 
écarter tous les ordres du jour motivés, 
lesquels ne pourront réussir que s'ils 
contiennent un blâme explicite contre 
les péti t ionsdissolutionnistes. 

Le gouvernement veut, dit-on, peser 
sur la droi te . M. Thiers aurait annoncé 
que, dans la visite qu'ii doit faire à la 
commission,il avait l 'intention de ratta
cher la discussion de samedi àsa politique 
générale . On sait que le but du chef du 
pouvoir est de faire discuter par la com
mission ses propositions consti tution
nelles, avant tout règlement de la 
responsabil i té ministérielle, ainsi que 
des relations de l'exécutif et du législatif. 
D'après les intimes de la présidence, si 
la commission accorde à H . Thiers cet 
avantage, il fera présenter samedi, par 
M. de bou l s rd , un ordre du jour motivé 
cou lamnanl les pétitions dissolution
nistes ,amenant ainsi à la droite l 'appoint 
du centre gauche.Si ,au contraire,la com
mission se refuse aux exigences du chef 
du pouvoir, celui-ci rentrera sous sa 
tente, il ne paraîtra pas à la séance de 
samedi; il restera neutre entre les partis 
et laissera le centre gauche voter savant 
son inspirat ion. 

La commission ne parait d 'ail leurs 
pas très-intiniidée par < ( *temenace;sùre 
de la victoire pour samedi, elle ne com
prendrait guèie qu'on lui fit des condi
t ions. Le gouvernement commet ,d 'au t re 
part , la maladresse de fournir à celte 
commission de graves sujets de mécon
ten tement . Vous ave/ pu voir, dans les 
dépêches officieuses,comment elles ont 
travesti les résolutions adoptées par la 
majorité des trente;ces dépêches,dictées 
par M. Bar thélemy-St-Bi la i re ,osentsf -
lii u ti- que la commission attend la 
visite de M . Thiers pour procéder avec j 
lui à l 'examen des réformes consti tution- ; 
net l es . llien n'est plus faux et je suis ( 

autorisé à dément i r cette nouvel le . La j 
commission est convenue de ne discuter j 
que les a t t r ibut ions actuellement exis- | 
tantes des pouvoirs publics. Il ne s'agit j 
donc nullement de constituer, car j 
constituer c'est créer un nouvel organe j 
pol i t ique . D'ailleurs, les commissaires j 
son? toujours résolus • faire passer avant j 
tout la responsabilité ministérielle. 

Il y a là une pierre d 'achoppement 
contre laquelle nous espérons bien voir 
éehouer toutes les intrigues de M. Thiers . | 

Les républicains et radicaux poussent 
vivement M . Thiers à ne pas paraître 
demain à l 'Assemblée, afin que, dans la 
discussion,il ne soit pas entraîné à rom
pre avec eux; mais, d'un autre côté, si 
M. Thiers évite cette occasion unique de 
se séparer de la gauche, le fossé sera 
encore élargi entre lui et les conserva
t eu r s . 

On s'attend pour demain à une ma
jori té d'environ 130 voix contre 2 0 0 . 
L'extrême gauche se prépare à des 
mesures extrêmes. 

On raconte que M. Barthélémy Saint-
H i l a i r e , ayant rencontré avant-hier , 
dans un couloir de l'Assemblée le ci
toyen Gambetta, quand il est descendu 
de* la t r ibune, lui aurait d i t : « Vous 
vous êtes peut-être un peu trop pressé 
pour la dissolut ion.» 

Quand M. deGoulard a eu prononcé 
les mots : Révolution du 4 septembre. 
(Comment faut-il donc l 'appeler?, M. 
Thiers aurait dit à son m i n i s t r e : 
« Soyez conservateur si vous le voulez, 
» mais ne soyez pas réactionnaire. » 

Je vous ai déjà entretenu des publ i 
cations de V Union de la: paix sociale ; je 
vous ai fait connaître comment cette so
ciété de bien public travaille ut i lement 
à arrêter le courant d'idées fausses qui 
emporte notre société vers les abîmes. 

LCH adhésions se multiplient et en 
même tempe le* moyens de propagande. 

Après les lettres de M. de Butenval et 
de M . Lucien ' î run , VUnion de la paix 
sociale publie la lettre de Mgr Isoarcz. 
aud i t eu rdq Itole pour la France. (Chia 
Maine, à Tours, prix 2o cent . ; par 
poste, 30 cent.; Cette dernière publ ica
tion, comme la précédente lettre de M. 
Lucien Brun, contient une réponse de 
H . Le P l a y , e t q u a t r e d o c u m e n t s d e s t i 
n é s à fa i re c o n n a î t r e la d o c t r i n e d e l ' U 
n i o n s o c i a l e . J F n e sa is r i e n d e p l u s i n s 
t r u c t i f q u e ces p e t i t s o p u s c u l e s q u i fo r 
m e n t e./ni ne u n e p r é p a r a i ion à l ' é t u d e 
des admirables ouvrages de M. Le Play. 
Nos amis ne sauraient donc trop les r é 
pandre , et ils doivent profiter du dé-
vouemenl des éditeurs Mi l . Mania.qui 
les livrent à des prix insignifiants. Vous 
savez en quoi les travaux de M.Le Play 
se dist inguent de ceux des autres pen
seurs . 

Pendant ses voyages en Europe, 
l 'émment ingénieur s'est imposé la tâche 
d 'étudier dans chaque localité une 
famille répondant t u type de là classe la 
plus nombreuse . De celte étude morale, 
matériel le et financière poussée jusqu'aux 
derniers détails ressortait i rrécusable-
ment deuxehoses : l'état de malaise ou de 
prospér i té de la famille, en même temps j 
que les croyances et les procédés qui la I 
conduisaient à cet état. Après avoir ac-
cumulé pendant de longues années ces ! 
monographies de famille, M. Le Play y '• 
jeta un coup d'eeil d 'ensemble et se 
livra à un travail de rapprochement [les j 
ouvriers européeni . Il vit alors et fit voir j 
que dans tous les pavs, sous tous les 
climats, les hommes, les familles et les i 
ateliers qui prospèrent se conforment 
invariablement à certains préceptes tou-
jours les mêmes : <.< les dix comnurnde- j 
méats de Dieu » qu 'au contraire, les 
hommes, les ateliers, qui méconnaissent j 
ces préceptes sont livrés au malaise. 

Ainsi l'espèce humaine proclame 
comme unique moyen de réussite le 
respect et l 'application de la loi révélée. ! 
© C ' e s t ce côté des travaux de M.Le Play 
que Mgr d'Lsoard met en relief en in- ; 
cliquant : « combien ces travaux sont i 
précieux pour les défenseurs et les^ 
prêcheurs de la foi, à une époque où les 
hommes ne connaissent que les faits, 
ne savent ni ne soupçonnent rien au 
delà de ce qu' i ls peuvent contrôler par 
les sens et les calculs. » 

DE SAlNT-CHËIU»i . 

A S S E M B L É E N A T I O N A L E 

PRÉSIDENCE DE M. J . GRÉVY. 

Séance du 13 décembre 1872. 

La séance est ouverte à 2 heures 48 m i 

nu tes . 
Le procès ve rha l<s t lu et adopté . 
Dépôt par M. Presneaa d 'un projet de loi 

concernant l 'organisation du service religieux 
dans l 'année de terre. 

Reprise de la discussion budgéta i re . 

Ministère des finances. 

3 1 . «le S i M i b e j P H n développe un amen
dement tendant ù la séparation du dépar te 
ment des finances en deux ministère», dont 
l 'un serait le ministère des dépenses et l'au
tre celui des récoltes. 

L 'orateur insiste sur les considérations 
adminis t ra t ives et économiques qui mil i tent 
en faveur de son projet qui ton t à ressus
citer l 'organisation exis tant avant 1H02. 

• L L é o n S a y se déclare prêt à toutes 
les é tudes . Toutefois il s'est déjà livré person
nellement à des é ludes qui l 'ont amené à 
des conclusions opposées à celle de M de 
Soubeyrau Le ministre expose la connexité 
qui existe entre les deux parties qu • M. de 

j Soubeyran voudrait séparer e t conclut au i e -
jet de la proposition. 

M . N a ^ n r se prononce dans le même 
i sens que le ministre . 

5 1 . «le S o i i b r y p a n ins is te et demande 
| que sou amendement soit renvoyé à la cotn-
• mission d t s services administrat i fs . 

L ' ameudemeut Soubeyran est renvoyé à la 
! commission de révision des services a d m i -
i nistrat ifs . 

M . d e l a M o n n e r a y e au nom de 
' celle commission, demande une réduc t ion 

dar voie d 'extinction, du nombre des- e m 
ployas de l 'administrai ion centrale du min i s -
lèce des finances. 

JML €••»•• S n , avi nom do la commission du 

i b u d g e t , repousse cet amendemen t par ce 

motif que toute réduct ion dans le person ne l 

des finances est impossible. 

• L L é o n S a y déclare que le gouverne-
ment n 'accepte pas l ' amendement . 

Après deux épreuves déclarées douteuses , 
l'ataessleUMUt est rejeté par 32G vo ix contro 
240. 

M. «le 9 . ; i r o « > i i c - . l a e « f u e l i n s'afilig0 

de voir tous les amendements t endan t à des 
r éduc t ions , rejetés, e t voudrai t voir les b u d 
gets lAoins chargés. S'il devait en être au t re 
meut , l 'orateur rappelait le gouvernement 
au respect de la parole donnée. 

Adoption des chapitres de 1 à 42. 
M . « l o i B b e r t f S u r l e chapitre 43, demande 

des réductions dans le peisonnel de la Cour 
des comptes. 

*a . l e « l u e I > ' . \ u « l i i T r e i - l * a f t » q t i i e r 

s'oppose à ces réduct ions . 

Mis aux voix, l ' amendement Jouber t es t 

rejeé. 
Adoption des chapitres 42 e t 44. 

La séance est levée à cinq heures t rente 

minutes . 

P . - S . — La commission des Trente s'est 
réunie aujourd 'hui et a nommé deux sous-
commissions, l 'une chargée d 'examiner la 
proposition de I L Decaze, et l 'autre celle de 
M. Bar lke . 

ROUBAIX 
E T L E N O R D D E L A F R A N C E 

I I . le Préfetdu Nord vient d 'adresser la 
"circulaire suivante aux maires du Dépar
tement : 

Lille, le 11 décembre 1872. 
« Monsieur le Maire. 

» Plusieurs de vos collègues m ' o n t posé 
diverses questions relatives à la légalisation 
des signatures apposées au bas d'actes ptivéa 
tels que demandas , péti t ions, réclamations 
e t c . J a crois devoir, atiu d'éviter toute dif
ficulté, vous préciser la ligne de conduite que 
vous devez suivre en cette matière . 

» Votre devoir est de prêter facilement le 
concours de votre autor i té aux légalisations 
qu i vous seraieut demandées . Lorsqu 'un acte 
vous est présenté, vous devez, si le signataire 
est dans les condit ions que je vais vous indi
quer , légaliser sa s ignature saus avoir à vous 
préoccuper du contenu de l'acte. 

» Mais vous ne pouvez e t ' n e devez ac 
corder le contrôle de votre légalisation qu 'en 
conuaissanee de cause . Vous comprenez quo 
ce serait engager gravement votre responsa
bilité que de certifier vraie une signature 
sans v o u s è t i e assuré de sa siucéri té . 

» Or.les circulaires ministérielles ont tracé, 
la règle eu cette manière . 

» xVux termes de ces circulaires, il est n é 
cessaire que la personne, dont la s ignature 
est à légaliser, soit couuue du maire ou de 
l 'adjoint chargé de la légalisation. Si elle 
n'est pas connue , comme cela est possible 
dans les grandes villes, il faut que le maire 
se fass? at tester , ou par )e commissaire de 
police du quar t ier , ou par des gens dignes 
de foi, que la personne qui a signé est bien 
tel ind iv idu por tan t tel nom,et que c'est bien 
sa s igna ture qui est apposée sur l 'acte. 

Le dépar tement du Nord se trouve placé, 
re la t ivement à la question dont il s 'agit .daus 
une condition p a r t i c u l i e r . D ' a p r è s le dernier 
reeeusement. i l est habi le par plus de 200,000 
belges. Pn iT ri jrmiasrnt d e l à même protec
tion que Ks Français , et lorsqu'ils d e m a n 
dent la légalisation de leur s ignature sur u u 
acte privé, vous devez leur prêter votre con
cours dans les mêmes conditions. 

» Toutefois vous voudr. L bleu, si des actes 
signés par plusieurs personnes, vous étaient 
soumis pour la légalisation des s ignatures , 
mentiosUMC eu marge la nationali té des s i -

: \ lure- . s'ils étaient étrangers. 
'• Vous voudiez bien, Monsieur le Maire, 

veiller s tr ictement à l 'exécution de ces i n s 
tructions : c'est en les suivant ponctuellement 
que vous resterez daus la l imite de vos d e 
voirs et de vos droits et que vous éviterez 
le double danger, soit de refuser sans raison 
aux citoyens le concours que vous leur devez, 
soit d'accorder l 'autorité de votre légalisation 
saus examen et sans contrôle. 

» Agréez, Messieurs, l 'assurance de ma con
sidération la p lus d is t inguée . 

» Le Préfet du Nord, 
» S É G C 1 E R . » 

L e s j e u n e s g e n s d e la c l a s s e 1872T 
a p p e l é s à se t a i r e i n s c r i r e s u r les t a 
b l e a u x d e r e c e n s e m e n t p o u r le t i r a g e au 
s o r t , n e d o i v e n t p a s n é g l i g e r d e le fa i re 
s ' i l s n e v e u l e n t s e v o i r a p p l i q u e r la p e i n e 
déterminée par l'article 60 de la loi du 
27 juillet 1872 et qui est ainsi conçu : 

« Toutes fraudes ou manœuvres , par su i te 
• desquelles uu jeune homme a été omis sur 
» L s tableaux de recensement ou sur les lis-
» tes du lirage,sont déférées aux t r i b u n a u x 
» ordinaires et punies d 'un emprisonnement 

d ' au mois k un an . 

reeeusement.il
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